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Arrêté n° 1312 CM du 8 décembre 1988 fixant le fonctionnement

de l’école de sages-femmes de la Polynésie française
(JOPF du 15 décembre 1988, n° 50, p. 2309)

modifié par :

-
Arrêté n° 1180 CM du 31 octobre 1990 ; JOPF du 8 novembre 1990, n° 45, p. 1791

Le Président de gouvernement de la Polynésie française,

Sur proposition du ministre de la santé, de l’environnement et de la recherche scientifique ;

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 789 PR du 11 décembre 1987 relatif à la composition du gouvernement du territoire ;

Vu l’arrêté n° 511 PR du 30 juin 1988 relatif aux attributions des membres du gouvernement;

Vu la délibération n° 84-31 du 15 mars 1984 portant création d’une école de formation de sages-femmes en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1081 CM du 8 septembre 1986 fixant le fonctionnement de l’école de formation de sages-femmes de Polynésie française ;

Arrêté n° 999 CM du 12 septembre 1988 relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables du Centre hospitalier territorial de la Polynésie française ;

Vu l’avis du conseil d’administration de l’école de formation de sages-femmes en date du 7 octobre 1987 décidant la modification du fonctionnement de l’école ;

Vu l’avis du conseil d’administration du Centre hospitalier territorial en date du 7 octobre 1987 acceptant l’administration de l’école de formation de sages-femmes ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 novembre 1988,

Arrête  :

Art. 1er.- L’école de formation de sages-femmes en Polynésie française a pour but de dispenser sur le territoire un enseignement permettant d’obtenir un diplôme d’Etat de sage-femme ouvrant droit à l’exercice de cette profession.

Art. 2.- L’école de formation de sages-femmes est administrée par le Centre hospitalier territorial de la Polynésie française.

Art. 3.- (abrogé, Ar n° 1180 CM du 31/10/1990, art. 3)

Art. 4.- Le programme et la durée de la formation dispensée à l’école sont conformes aux dispositions réglementaires qui régissent les écoles métropolitaines. Il en est de même en ce qui concerne les conditions d’admission au concours d’entrée.

Toute modification dans les conditions d’admission au concours, dans le programme ou la durée de l’enseignement imposée aux écoles nationales de sages-femmes s’impose de manière identique à l’école de sages-femmes de Polynésie française.

Art. 5.- L’école dispose d’un règlement intérieur comprenant au moins les dispositions du règlement intérieur type prévu par la réglementation nationale, sous réserve des adaptations de forme nécessaires à leur application en Polynésie française.

Art. 6.- La direction technique et d’enseignement de l’école de formation de sages-femmes est assurée par un médecin, agrégé en gynécologie-obstétrique, ou, à défaut, par un spécialiste en gynécologie-obstétrique.

Art. 7.- Le médecin, directeur technique et d’enseignement, assisté de la sage-femme directeur ou directrice, détermine dans le cadre du programme prévu par la réglementation nationale le contenu des enseignements dispensés aux élèves. Sous réserve des attributions propres au conseil technique, il a autorité pour prendre toute mesure relative au fonctionnement technique de l’école.

Art. 8.- Les modalités des concours d’accès aux emplois de directeur ou directrice de l’école, et aux emplois de moniteur ou monitrice sont conformes à celles fixées par le gouvernement central en ce qui concerne les écoles nationales.

Toute modification de ces modalités s’impose de manière identique à l’école de sages-femmes en Polynésie française.

Art. 9.- La sage-femme directeur ou directrice est chargée sous l’autorité du médecin, directeur technique et d’enseignement, de l’organisation générale de l’école, tant sur le plan pédagogique que pratique et disciplinaire.

Art. 10.- Le nombre des sages-femmes moniteurs ou monitrices est fixé à quatre (un ou une par année d’études).

Sous l’autorité de la sage-femme directeur ou directrice, les moniteurs ou monitrices participent au fonctionnement de l’école et à l’enseignement théorique et pratique dispensé aux élèves.

Les moniteurs ou monitrices sont chargées de l’encadrement de ces dernières dans les stages.

Art. 11.- Le personnel attaché à l’école est soumis à une surveillance médicale.

Art. 12.- Le conseil technique de l’école de formation de sages-femmes, présidé par le directeur de la santé publique, est composé des membres suivants :

· le doyen de la faculté de médecine à laquelle l’école est pédagogiquement rattachée par convention, ou son représentant sur le territoire ;

· le président de la commission médicale d’établissement du Centre hospitalier territorial, éventuellement représenté par le vice-président de ladite commission ;

-
Le directeur du Centre hospitalier territorial ou son représentant ;

-
La sage-femme  directeur ou directrice de l’école ;

-
Le médecin, directeur technique et d’enseignement de l’école de sages-femmes ;

-
deux représentants des professeurs enseignants de l’école, élus par  leurs pairs au scrutin uninominal à un tour ;

-
les sages-femmes moniteurs ou monitrices;

-
Un ou une élève par année d’études, désigné(e) dans les conditions prévues par le règlement intérieur de l’école.

Selon les questions écrites à l’ordre du jour, le conseil technique peut entendre toue personne qualifiée de son choix, appelée à participer aux séances avec voix consultative.

A l’initiative de son président ou du directeur technique et d’enseignement de l’école, le conseil technique se réunit au moins une fois par an.

Le secrétariat du conseil technique est assuré à l’initiative de la sage-femme directeur ou directrice de l’école.

Art. 13.- Le conseil technique est appelé à donner son avis sur :

· la désignation des professeurs chargés de dispenser les enseignements ;

· la nomination de la sage-femme directeur ou directrice et des sages-femmes moniteurs ou monitrices dont la situation n’est pas réglementée par un statut public particulier ;

· l’avant-projet du budget annexe de l’école : le conseil technique peut faire des propositions d’utilisation des crédits de fonctionnement ;

· les adaptations éventuelles du règlement intérieur type ;

· les demandes d’interruption des études de sages-femmes, formulées par les élèves reçus au concours et affectés à l’école ou en scolarité dans celle-ci ;

· les demandes de reprise des études formulées par les anciens élèves de l’école avant interruption de leur scolarité, sans préjudice de l’avis du conseil de perfectionnement des écoles de sages-femmes nécessaire pour toute interruption des études dépassant cinq années ;

· le cas des élèves présentant des inaptitudes pratiques ou théoriques, et sur leur exclusion éventuelle de la formation.

Les représentants des élèves n’assistent pas aux délibérations du conseil technique lors de la désignation des professeurs enseignants, de la sage-femme directeur ou directrice, ou des sages-femmes moniteurs ou monitrices.

Art. 14.- Au cours du premier trimestre scolaire, la directrice adresse au directeur de la santé publique :

-
un rapport sur le fonctionnement de l’école ;

-
la liste des cours effectivement dispensés pendant l’année scolaire écoulée ;

-
le tableau détaillé de l’organisation pédagogique de l’année scolaire qui commence ;

· la liste des professeurs et des sages-femmes moniteurs ou monitrices chargés de l’enseignement et de l’encadrement des stages ;

· les modifications apportées au règlement intérieur.

Art. 15.- Le ministre de la santé, de l’environnement et de la recherche scientifique est chargé de l’application du présent arrêté, qui abroge l’arrêté n° 1081 CM du 8 septembre 1986, et qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete le 8 décembre 1988,


Alexandre LEONTIEFF


Par le Président du gouvernement


du Territoire : 


Le ministre de la santé, de l’environnement


Et de la recherche scientifique,


Jacqui DROLLET

Secrétariat Général du Gouvernement
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